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Le comité d’acteurs du 25 mars était co-organisé par le Réaap 29 et le chantier Parentalité « Grandir à 
Brest » de la ville de Brest afin d’aborder la prévention pour et avec les parents.  Il recevait pour 
l’occasion, le sociologue Claude Martin. La matinée était consacrée à la présentation d’expériences de 
prévention. 

 
 

Accueil en Mairie de Brest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Michelle Quéroué-Mary, adjointe à la mairie, en charge de la politique de l’accueil du jeune enfant et 
de l’accompagnement à la parentalité a accueilli les participants de cette journée. Dans son discours 
d’introduction à la journée, elle a précisé que toute action éducative, qu'elle soit menée par une ville, 
l'Éducation nationale ou des associations, n'est véritablement efficace que si elle est travaillée et 
partagée avec les parents. Elle a souligné que la parentalité concerne tous les parents et ne se limite 
pas à l’accompagnement des parents en difficulté mais que lorsqu’il y a des difficultés (parfois 
cumulées), il est crucial que le tissu éducatif d'un territoire se mobilise et travaille ensemble – que ce 
soit pour l'État, la Ville, le Département, la CAF ou une association – pour soutenir ces parents. 
 

 

 

 

 

Comité des acteurs  
 

Réunion du mardi 25 mars 2025 
À Brest – Hôtel de ville – Salon Richelieu 

 
Compte rendu  
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Présentation du chantier Parentalité – Grandir à Brest 
 

Cinq commissions ont été mises en place dans le cadre du chantier Parentalité – 
Grandir à Brest en réponse aux constats et besoins exprimés par les 
professionnels et les parents.  
 

• Le répit parental. Point important de prévention et véritable préoccupation des 
parents. Organisation d’une journée bien-être pour les parents brestois.  
 

• La communication et l'information. L’idée est de faciliter l’accès à l’information 
à propos des services qui s’adressent aux parents ou dont ils peuvent avoir 
besoin. Choix de s’appuyer sur le site existant  mis en place par le Réaap 29 
www.infoparent29.fr avec le développement d’entrées à l’échelle du territoire 
brestois.  
  

• Le handicap. 
 

• L'analyse de la posture. 
 

• Les ressources. 

 

Présentation d’expériences  
 

Réunis en plénière, 4 présentations d’expériences de prévention par et pour les parents ont été 

dispensées.  

- Ligue de l'Enseignement du Finistère - usage des écrans/du numérique 
- Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) du Pays Bigouden - actions 

prévention en direction des parents et les partenariats avec les structures 
- Réseau langage du territoire Cité Éducative - Accompagner de manière préventive le 

développement du langage chez les 0-4 ans 
- Collectif Mamans29 - Présence de terrain et soutien entre parents 

 

 

Usage des écrans et du numérique / La ligue de l’enseignement  

Marc Ollivier, coordinateur éducation à la citoyenneté a présenté le 

travail mené par la ligue de l’enseignement autour de l’usage des 

écrans et notamment au travers de l’action « Écrans sans être à cran ».  

En passant par le biais des établissements scolaires, les centres sociaux, 

et d’autres structures, la ligue de l’enseignement touche les parents. 

Elle organise à leur attention des ateliers qui permettent l’échange sur 

le numérique. Ces temps permettent d’informer, de rassurer, donner 

des pistes aux parents pour l’accompagnement de leurs enfants et 

adolescents face au numérique. Ces actions de la ligue de 

l’enseignement s’articulent autour d’interventions jeu ou de cafés des 

parents. La ligue intervient sur l’ensemble du département.  

Ligue de l’enseignement du Finistère 02 98 02 18 47 - contact@laligue-fol29.org 

 

 

http://www.infoparent29.fr/
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CPTS du Pays bigouden / Actions prévention pour les parents et partenariats 

Présentation par Solène Savéos, coordinatrice de la CPTS Bigouden Sud.  

Une communauté professionnelle territoriale de santé se met en place autour d'un projet de santé 

commun, répondant aux problématiques de santé de la population dans l'objectif de coordonner les 

acteurs de santé du territoire et améliorer l'accès aux soins et la prise en charge des patients. 

Le Finistère compte 13 CPTS : CPTS Abers-Côte des Légendes – Plouguerneau / CPTS Brest Santé 

Océane – Brest / CPTS des 2 Baies – Douarnenez / CPTS du Bassin de l’Elorn – Landerneau / CPTS du 

Bout du Monde -  Crozon / CPTS du Léon – Landivisiau / CPTS du Pays Bigouden – Pont l’Abbé - CPTS 

du Pays de Quimper – Quimper / CPTS Pays de Quimperlé – Quimperlé / CPTS du Pays Fouesnantais - 

Fouesnant / CPTS Menez Are – Sizun / CPTS Pays d’Iroise – Saint-Renan / CPTS Sud Cornouaille – 

Tréguen  

La CPTS du Pays bigouden compte 220 adhérents.  

Son territoire : la communauté de communes du Pays bigouden sud et la communauté de communes 

du Haut Pays Bigouden. 22 communes (Combrit, Gourlizon, Guilvinec, Guiler-sur-Goyen, Île-Tudy, 

Landudec, Loctudy, Penmarch, Plobannalec-Lesconil, Plogastel-Saint-Germain, Plomeur, Plonéour-

Lanvern, Plovan, Plozévet, Pont-l’Abbé, Saint-Jean-Trolimon, Tréguennec, Tréméoc, Tréogat, 

Treffiagat, Peumerit) 

Elle œuvre sur les domaines de l’accès aux soins, maintien à domicile, addiction, risque suicidaire, 

sport/santé, parentalité, attractivité du territoire et communication interprofessionnelle.  

Concernant ses actions en matière de parentalité.  
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Autres actions à venir  

Soirée pluriprofessionnelle sur le développement du jeune enfant (oralité, 

motricité, langage, parole...) 

Suivie d’actions pour les parents ? 

 

Partenaires de la CPTS 

Pays bigouden sud / Infojeunes Pays bigouden / Hamac et Trampoline / CC 

Haut Pays bigouden / Mission locale Pays de Cornouaille / MPT Pont 

l’Abbé / Ti Liou 

 

Site www.cptspaysbigouden.fr 

 



       Comité d’acteurs – 25/3/2025 – Compte rendu    5/19  

Réseau langage du territoire Cité Éducative Bellevue - Keredern 

Présentation par Esther Nohé, service promotion de la santé de la ville de Brest  
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Collectif MaMaNs29 - Présence de terrain et soutien entre parents 

Présentation par Cécile Chau, Asmat Hodhoaer, Attoumane Madi Said, mamans du collectif avec 

Iseult Baugen, chargée de développement local, ville de Brest  

 
 

Animations estivales 2023  
 

 14 juillet : Cleanwalk au Bahamas 

 21 juillet : Lecture et coiffure à Kergoat 

 28 juillet : Sport et activités physiques à Keredern 

 4 août : Jeux en bois au square Gagarine 

 11 août : Cuisinons ensemble au trou 

 1er septembre : Barbecue et défilé à la Penfeld 
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Animations 2024 
 

 Café des Halls durant le premier semestre pour amener vers une fête des voisins : « quand 
on connaît son voisin, on le respecte » 

 Animation des sorties des classes au Collège Joséphine Baker : occuper l’espace public pour 
éviter le harcèlement scolaire (projet en cours pour 2025) 

 Création d’une pièce de théâtre sur la parentalité, le harcèlement scolaire et la solidarité 
entre les mamans sur le quartier (représentation dalle de Kergoat)  

 Participation du collectif à des animations de quartier : j’ai la dalle, Kergoat & Cie, Fenêtres 
ouvertes, Skol&Zen, Au-delà du mur, etc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les projets en cours des MaMaNs 29  
 

 Lauréat au Budget participatif : « De la poussette à la canne », projet de réaménagement 
d’un espace extérieur à Bellevue 

 Animation des sorties des classes au Collège Joséphine Baker  

 Une marche pour promouvoir les droits des femmes, des adolescentes, des filles et l’égalité 
des sexes (17 avril 2025 dans le quartier)  

 Projet Théâtre avec la classe SEGPA du Collège Joséphine Baker (compagnie Dérézo) 
 
 

Le collectif des MaMaNs 29  
 

Apport du collectif 

 Une grande solidarité au sein du collectif et 
une entraide en cas de difficulté 

 Le collectif permet d’être écouté, d’avoir une 
certaine crédibilité et une écoute attentive de 
la part des institutions et partenaires  

Difficultés 

 Beaucoup de temps et d’énergie avec un 
équilibre à trouver dans sa vie sociale, 
familiale et professionnelle 

 Un petit groupe très actif qui doit relancer les 
membres du collectif

 

Temps d’échanges en ateliers  
 

Chaque participant était invité à échanger, poser ses questions directement aux intervenants en 
ateliers 
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Conférence  

Accompagner les parents dans la “société du risque” 
 
Claude Martin, sociologue, directeur de recherche émérite au CNRS, Arènes, Université de Rennes, 
intervenait sur « Accompagner les parents dans la “société du risque” »  
Voici les éléments retenus. 
 
On vit dans une période où la question du risque est omniprésente - pas seulement parce qu'il y a la 
guerre à l’intérieur de l'Europe, pas seulement parce qu'il y a l'arrivée d'un totalitarisme et de 
comportements extrêmes dans le pays de la démocratie qu’étaient les États-Unis d'Amérique.  
Préoccupation par ce monde qui donne des signes d'affaiblissement de ce qui était nos socles 
habituels.   
Référence à la série britannique « Adolescence » dans laquelle un ado de 13/14 ans se fait arrêter 
par la police chez lui, devant sa famille abasourdie, parce que, pris dans une turbulence effroyable, se 
croyant un incel (célibataire involontaire), a assassiné au couteau une de ses copines de classe. 
Cette série dit quelque chose de ce que la culpabilité parentale véhicule.  
 
Histoire de l'accompagnement de la parentalité dans cette société gorgée de l’idée de risques et 
apeurée par tous ces risques qui nous entourent.  
On peut dire que la sociologie évite l’amnésie. On n’invente pas tout d’aujourd’hui. Nous sommes dans 
l'inertie d'une histoire qui est souvent longue.  Pour penser le présent et penser demain, il y a nécessité 
d’avoir compris hier.  
Quel est le mouvement dans lequel nous sommes pris qui nous permet de comprendre notre présent ?   
 
1/  

Rappel de l'idée d'éduquer les parents (les mères plus précisément) à leur propre rôle.   
C'est une vieille idée qui a plus d'un siècle.  
 
La parentalité donne l'impression qu'on pourrait penser que les pères sont des mères comme les 
autres, et réciproquement. Sauf que ça n'est pas du tout le cas.  La parentalité fait comme si 
maternalité et paternalité étaient la même chose : c’est une illusion.   
 
Focus sur l'éducation des mères à leur propre rôle > série d'enjeux qui passaient d'abord par le fait 
d'éduquer les mères.  Le focus reste.  Ce n'est pas l'égalité homme-femme qui est derrière la 
parentalité mais une manière d'être un peu aveugle sur ces affaires de genre à l'intérieur de la 
parentalité.  Il ne faut pas être aveugle sur des histoires de genre à l'intérieur de la parentalité.  On 
peut faire usage du terme, mais ça n'est pas vraiment équivalent.   
Les professionnels de la parentalité - qui sont d'ailleurs souvent des femmes - savent qu'ils s'adressent 
d'abord, surtout, à des mères.   
 
Éduquer les mères = ancien régime de la parentalité.   
Problèmes massifs et très lourds de l'époque à résoudre : la mortalité infantile, d'abord et avant tout.  
Il fallait  
- essayer de garantir que les enfants à naître allaient naître puis grandir 
- veiller à ce que les mères puissent être préparées pendant la grossesse, à la naissance et après, à 
s'occuper de l'enfant pour qu'il devienne un être adulte et susceptible de rentrer dans la société.  
Garantir que les enfants souhaités arrivent au monde dans de bonnes conditions et arrivent à l'âge 
adulte sains et forts. Cette préoccupation de la lutte contre la mortalité infantile est très ancienne : fin 
du XIXe et début XXe en France, nous sommes un pays singulier car la transition démographique de 
baisse de la natalité a lieu plus tôt que la plupart des autres pays du monde (pénurie démographique) 
- protéger les enfants contre les mauvais traitements (sujet qui date de tout le début du XXe siècle)  
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- essayer de protéger les enfants d’une trop grande pauvreté pour éviter que, enfants de pauvres, ils 
ne deviennent eux-mêmes des adultes pauvres, des vagabonds, des malfaiteurs, ou des sources de 
tracas pour les pouvoirs publics.  
 
2/ 

Invention d’un nouveau segment de la politique de la famille autour de cette notion de parentalité 
devenu le soutien à la parentalité.   
La parentalité a d'abord été un terme utilisé pour parler de ceux qui occupent la fonction parentale, 
pas exactement dans le modèle « ordinaire » (monoparentalité, beau-parentalité, 
l’homoparentalité…).   
Les politiques familiales décident de mettre la parentalité à l'agenda > construction de dispositifs, 
production de rapports…  
 
Tout au long de ce début de XXe, on a eu une véritable culture qui s'est construite parmi les experts et 
qui s'est fabriquée dans des congrès internationaux à l'échelle de l'Europe et à l'échelle de l'Amérique 
du Nord : réflexion sur le statut juridique de l'enfant, la réflexion sur l'hygiène publique, et la protection 
sanitaire de la population, invention de la puériculture.   
 
Traditions différentes aux États-Unis et en Europe  
 
Aux États-Unis > élite féminine qui s'adosse sur les child sciences - sciences de l'enfance, dans 
lesquelles la psychologie du développement de l'enfant est particulièrement importante, la pédiatrie, 
la pédopsychiatrie… Ces Republican Mothers - mères républicaines - défendent le besoin d'avoir une 
politique en la matière. L'idée, c'est que les mères sont un levier fondamental pour fabriquer le citoyen 
américain.  
 
En France en particulier > élite plutôt masculine, de hauts fonctionnaires avec une logique très 
républicaine, mais pas au sens des Republican Mothers.  Début du XXe et tout au long du XXe siècle, la 
famille est une affaire d'État pour ces hauts fonctionnaires. C'est la République qui essaie d'expliquer 
comment l'État doit s'occuper de la question familiale.   
Pendant l'entre-deux-guerres > énormément de laboratoires d'idées, d'expérimentations, de mises en 
avant de bonnes pratiques sur l'élevage des enfants.  
Inventions qui datent jusqu'à aujourd'hui comme « L'école des parents ». La vision tutélaire de l’État 
sur les parents est jugée un problème et Mme Vérine défend une école des parents où des parents 
parlent aux parents, défend les parents contre l’intrusion excessive de l’État. (A noter que L'École des 
parents et des éducateurs d'aujourd'hui n'est pas exactement la même chose qu’à sa « naissance » en 
1929-1930) 
Fin des années 20/début 30 > Contexte de crise/déclin de l'Occident : la dégénérescence du corps 
social, de ses valeurs, le déclin d'autorité, de la spiritualité, de la race, de la France > réarmement 
moral, un réarmement de l'idéal familial qui est défendu à cette époque.  
Exemple d’intrusion : l’éducation à la sexualité des jeunes filles par des institutrices ou par des 
enseignantes. Selon Mme Vérine, c’est une affaire qui doit se passer dans la famille.  
Par la suite Mme Vérine a glissé progressivement vers un conservatisme plus brutal, puisqu'elle est 
devenue la plume dans le programme de la Révolution nationale du maréchal Pétain du chapitre sur 
la famille la Révolution nationale constructive. Un bilan, un programme > il y a toujours un contexte 
idéologique dans lequel sont prises ces questions de la famille. 
 
Dans l'immédiate après-guerre > ripolinage de l'École des parents et des éducateurs avec un 
débarrassage des relents vichystes 
 
Apparition de quelque chose de nouveau : le marché du conseil et des bonnes pratiques.   
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- Benjamin Spock « Baby and child care » 
- Thomas Brazelton documentaire sur « Le bébé est une personne » 1984 
- Florence Pernoud « J’attends un enfant » première édition 1956, toujours réédité (Laurence 

Pernoud et Clémence Pernoud). Exemple de l’entretien d’une mère en situation 
monoparentale qui explique en montrant le livre de L. Pernoud, qu’à la lecture de chacune des 
pages de l’ouvrage, elle avait l’impression qu’elle ne serait jamais la bonne mère préconisée, 
ne réunissait aucune des conditions pour réussir son travail  

- Françoise Dolto  
- Le marché de la pensée positive. Commencé dans les années 1915 / 20 en France > Émile Coué, 

pharmacien, précurseur de la pensée positive. Puis aux Etats-Unis, 1952 > Vincent Peale, 
pasteur, invente la psychologie positive, écrit « La puissance de la pensée positive ».  L'idée est 
de regarder ce qui va bien, travailler en psychologie sur ce qui marche pour essayer de diffuser 
la réussite.  La psychologie positive amène plus tard au succès de la parentalité positive (qui 
donne lieu à des controverses) 

 
Le tournant de la parentalité : les années 90.   
Néologisme « parentalité » apparaît. (En anglais terme « Parenting » né en 1970) 
Apparition au même moment dans les pays européens de mesures de soutien à la parentalité  
2 déclencheurs,  
 

- la Convention internationale des droits de l'enfant de 1989 (Comment limiter le périmètre 
parental pour permettre l'existence de droits propres de l'enfant) 

- la production de rapports par les institutions européennes : le rapport du Conseil de l'Europe 
de 2006 positive parenting, Child’on en 2007 avec l’Unicef,  

 
La notion de parenting > formidable succès.   
 
Accroissement de toutes sortes de nouveaux experts, y compris de coaching parental.  
Bascule qui a lieu aux alentours de 1998, puis nouvelle bascule aux alentours de 2010.  
2023 création d'une commission de parentalité > production de nouveaux rapports 
 
Éléments de définition sur ce qu'on met derrière les politiques de parentalité, le soutien à la parentalité 
à l'échelle internationale  
Ensemble d'informations, de soutien, de conseils, de formation et d'autres mesures ou services qui 
visent à influer la manière dont les parents comprennent et assument leur rôle parental.  
 
Grand nombre de mesures, dispositifs et actions pour le soutien à la parentalité > difficultés à essayer 
de se repérer dans cette jungle de mesures.   
Beaucoup de choses à l'échelle des pays européens et au-delà de l'Europe sur ce qu'on appelle le 
soutien des parents. 
 
Pratiques communes qui ont créé l'information générale des parents  

- conférences, activités à destination de tous les parents pour leur parler des bonnes pratiques. 
- conseil individuel, coaching, en particulier dans le domaine de la santé, la gestion des 

comportements à problème 
- cours d'éducation des parents plus individualisés ou en petits groupes 
- aides aux parents pour l'accompagnement scolaire 

 
Différences selon les cultures des pays.  
Certains pays vont adopter, par exemple, des dispositifs qu'on appelle des programmes fondés sur des 
preuves : ce qu'on appelle l'evidence-based. On fait des techniques qu'on applique avec des protocoles 
qui sont des produits, des marques, avec des copyrights – qui s’achètent - comme Le Triple P, le 3P, le 
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Positive Parenting Program qui vient d'Australie. On a du triple P qui s'applique en France, avec des 
résistances plus ou moins importantes.   
 
Organisation des écarts de point de vue sur les politiques de soutien à la parentalité 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Qu'est-ce que les pouvoirs publics attendent des parents ?  
 
> Commission pour nos enfants et nos adolescents : soutenir la parentalité / Rapport « Pour une 
société partenaire des parents » sous la présidence de Hélène Roques et Serge Hefez   
 
Quand on construit une politique de soutien à la parentalité : boîte à idées provenant  

- des droits des enfants,  
- de l'intégration sociale, la boîte à idées  
- des questions d'exclusion sociale,  
- de la santé publique,  
- de la PMI,  
- de la neuropédiatrie 
- de la psychologie positive.   

 
Toutes ces boîtes à idées sont des domaines dans lesquels on peut puiser des mots-clés, des idées 
pour fabriquer sa politique de soutien à la parentalité.  Certains ont plus d'allants que d'autres et les 
idées sont parfois un peu opposées les unes aux autres.   
 
3/ 

La société du risque. Le nouveau contexte de la société du risque.   
Pourquoi s’est-on mis à nouveau à parler de risque, mais d'une façon qui n'est pas exactement la 
manière dont la protection sociale a envisagé la question du risque social ?  
Risque collectif qui nous concerne massivement tous et à l'égard duquel on peut se protéger 
mutuellement (risque social).   
Versus les risques.  (Série de risques qui font des paquets, tellement nombreux qu'on arrive à avoir 
peur de cette société du risque.)  La société du risque massifie le risque, nous rend peureux, apeurés, 
nous inhibe, et nous individualise face au risque là où avant on le pensait collectivement.   
 

Pôle universaliste 
de « soutien à la 

parentalité » : faire 
pour tous les 

parents un service 
commun à tous les 

parents 
 

 Promotion de 
soutien 

Le ciblage : 
s'occuper des 

parents à 
problème, des 

parents qui 
posent problème  

 
Contrôle et 

punition 

Universalisme 
proportionné :  
universalisme 

consistant à dire il faut 
faire pour tous mais 

ajuster à des 
variations en termes 

d'attentes de 
demandes et surtout 
de difficultés.  Tout le 

monde n'a pas les 
mêmes difficultés.  Il 

faut donc 
proportionner les 

réponses. 

À certains moments de l'histoire 
politique d'un pays, un fait divers 
peut provoquer un renfort d'une 
logique plus punitive.  « Les parents 
sont des irresponsables » > « les 
remettre au carré » > sursaut plus 
punitif.  La variable politique est une 
variable qui compte toujours.  

On peut être dans certains moments 
de notre histoire où, tout d'un coup, 
l'aspect promotionnel et universel 
du soutien à la parentalité peut être 
jugé une dépense inutile. 
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La société du risque 
 Deux références importantes pour parler de cette question.   

- Robert Castel / ouvrage « La gestion des risques » 1980 dans lequel il explique le succès de 
l'expression de « société du risque ».   

- Ulrich Beck / ouvrage « La société du risque » 1986 dans lequel la fonction parentale prend 
une fonction particulièrement centrale.  Et on pourrait même aller jusqu'à dire que ça pourrait 
être le phénomène qui va être la source de toutes les réussites ou de tous les échecs du travail 
de socialisation.  La société du risque a fabriqué l'idée que le parent pourrait bien être le 
responsable aussi bien des réussites que des échecs.   

 
> Développement d’une sorte d'aversion au risque (mais pas au sens des assureurs).   
L'aversion au risque est quelque chose qui nous conduit, par exemple, à nous protéger mutuellement 
contre des risques et à dire « tant que le risque est partagé, il devient assurable ».  Si jamais il n'est pas 
partagé, il n'est plus assurable.   
L’aversion au risque va prendre un autre sens : la peur du risque de l'environnement.  Exemple des 
enfants ayant grandi dans les années 50 qui après l’école allaient jouer dehors, se lançant des cailloux 
et allant dans l‘eau comme s’ils se croyaient au Vietnam. Aujourd'hui, on dirait « Cet enfant n'était pas 
suivi ».  Hier, on disait « Les enfants jouent ! Ils prennent sans doute un peu de risques mais on leur a 
dit ce qu'il ne fallait pas faire. »   
 
Cette perception des risques, elle se prolonge aujourd'hui.   
Le monde des adultes, le monde environnant de nos enfants, est un monde hostile, dangereux. 
 
Le monde qui vient est chaotique > perception des risques 
Dans cet univers de risques > les parents ont pris conscience, avec la massification scolaire > clé 
absolument fondamentale du futur de leur enfant = réussite à l’école (pas une condition suffisante, 
mais condition nécessaire) > hyperpolarisation du coaching scolaire, explosion du travail parental 
(question particulièrement aiguë en France).  
 
Quand va-t-on baisser la pression ? Symptômes nouveaux > anxiété envahissante / anxiété générée 
par la course du rat de l'école> le retrait social des jeunes et des adolescents. Souvent au lycée > les 
hikikomoris (premiers au Japon dans les années 90 > vu comme culturel > mais aujourd’hui il y en a 
partout dans le monde > ça n’est pas culturel. Problème à prendre au sérieux) 
Phénomène qui renvoie à la place de la santé mentale aujourd'hui chez les jeunes > misère de la 
psychiatrie / une demande qui explose / impossibilité d'avoir un adulte ou un professionnel > explosion 
des psychotropes.   
 
Les risques sociaux 
On a compris que notre système de protection sociale devait nous conduire à inventer des nouveaux 
risques sociaux.   
Notre protection sociale construite autour de principaux risques sociaux, mutualisables, relativement 
assurables, et qui ont fondé notre mode de protection collective : 

- Retraite 
- Maladie 
- Famille (Au départ, c'est simplement rendre solvables davantage les familles qui ont des 

enfants.)   
 
Aujourd'hui, on a des nouveaux risques parce que la société a bougé sur ces deux leviers qui font la 
protection sociale : le terrain du travail et de l'emploi et le terrain de la famille ; double 
transformation : socio-économique et socio-familiale 
 
Nouvelle répartition des tâches de care.   
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La famille de l'après-guerre, c'est la vie à trois temps, 
- Enfance : socialisation, éducation.   
- Âge adulte : travail.  
- Et enfin, protection et maintien du revenu quand on est plus en âge de travailler, retraite.   

 
Maintenant la jeunesse est un âge de la vie en soi et qui n'a pas de politique propre.  On a familialisé 
les problèmes de la jeunesse (tranche qui va de 16 à 30 ans) en repoussant l'âge du soutien aux parents 
quand ils soutiennent leurs jeunes.  Dans les pays nordiques > protection sociale pour la jeunesse en 
tant que telle.  (Ouverture du revenu minimum à la jeunesse).  
 
Autre étape du cycle de vie qui est venue avec le fait que le troisième âge est l’âge où l’on a les biens 
les plus précieux (propriétaire de son logement, garantie de son revenu et… le temps !)   
 
Par rapport aux vieux risques sociaux (retraite, maladie, accident du travail, famille), on a des risques 
nouveaux.  
 

- Liés au 4e et 5e âge : la dépendance = être aidé pour la vie quotidienne. (Sachant qu'on est 
dépendant « from the cradle to the grave », du berceau jusqu'au tombeau.  En fait, on est 
interdépendant tout le temps.  Pour qu'un homme tienne debout, il faut qu'il ait une propriété 
sociale, des droits sociaux) 
 

- Entrée dans une tertiarisation avec l'entrée massive des femmes sur le marché du travail. 
Modèle à deux revenus mais l'égalité salariale pas atteinte (bien qu’annoncée dans les textes 
européens en 1955).  
L'égalité sur le terrain des tâches domestiques et des tâches de care est encore plus lente à 
atteindre. Et pourtant, il n'y a pas l'un sans l'autre.  Si vous voulez diviser le travail, il faut diviser 
le travail global : le travail rémunéré, le travail productif, le travail de reproduction sociale.  Si 
vous ne divisez pas les deux > fabrication de tracas parentaux.   
Dans les pays nordiques qui ont réussi à aller plus vite sur le terrain de l'égalité, sur le terrain 
du partage du travail domestique et du soin entre les hommes et les femmes, il y a une 
parentalité moins rugueuse, moins difficile, une conjugalité moins difficile, une vision plus 
positive du futur, une vision moins inquiète de leurs enfants. 
 

- La jeunesse se prolonge - jeunesse, yo-yo – avec des jeunes qui partent plus tard de la maison 
ou qui y reviennent. Cette cohabitation intergénérationnelle prolongée a des effets familiaux 
absolument majeurs en termes de coexistence normative.   
 

Les nouveaux risques sociaux  
 

Élever seul son enfant 
Années 75-76 : création de l'allocation de parent isolé.  Il y a un vrai risque familial. Maintenir 
un revenu à des femmes qui, autrement, pourraient décider soit d'abandonner leur enfant ou 
de ne pas l’amener à terme, de recourir à l'avortement. Donner un revenu provisoirement le 
temps de s'occuper de son petit qui n'a qu'elle pour s'en sortir en attendant qu'elle puisse 
avoir un travail.  
 

- Avoir un parent en perte d'autonomie.  Nouveau risque social dont l'assurabilité n'est pas 
garantie. La couverture de la perte d'autonomie est essentiellement payée par l'assurance 
maladie. Et ce sont les familles qui font le boulot : les femmes, les épouses d'abord, et puis 
après, les filles, les brus.   
 

- Risque d'exclusion et d'accès à l'emploi, un nouveau risque social énorme.  
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- Ne pas parvenir à concilier vie familiale et vie professionnelle : énorme risque social dont on 

n’a pas encore trouvé la clé pour savoir comment le protéger.  
 

- Le problème de la transition vers l'âge adulte.  Comment mon jeune pourrait-il être mieux 
protégé contre cette transition qui est plus longue, plus incertaine, plus compliquée, plus 
difficile et avec une anxiété absolument majeure ? 

 
4/ 

Les controverses.  Le champ de la parentalité, depuis l'époque de l'éducation des mères, est un 
domaine d'experts.  Aujourd’hui c’est un marché du conseil et il y a des désaccords entre experts.  Il 
est difficile de se retrouver, puisqu'on nous préconise une chose et presque son contraire. Dans ce 
contexte, augmentation du sentiment de pression qui s'exerce sur les parents, qui ont envie de bien 
faire, reçoivent des conseils orthogonaux les uns aux autres, et finissent par ne plus savoir à quel saint 
se vouer.  

 
Les controverses et les risques.   
 
2 formes de déterminisme 

- Années 70 et 80 : le déterminisme social. La reproduction sociale, c'est la reproduction d'une 
génération à l'autre de ce qui sont des traits culturels et sociaux.  On pensait en termes de 
classe sociale, en termes d'habitudes, en termes de ce qui fait que « la société nous entre sous 
la peau ».   

- Aujourd'hui, on parle de déterminisme parental.  Le déterminisme parental explique que les 
parents sont l'épicentre et le début de la source de tout, réussites et échecs. (Frank Furedi, 
sociologue britannique « Paranoid Parenting ») > quand on a cette lecture, on pense que les 
enfants sont l'affaire de leurs parents. 
Dans la perspective de réussite cela sous-entend que les parents vont devoir s’investir « à 
fond ». Investissement sans limite, sans compter. Irresponsabilité sous-entendue des parents 
qui ne sont pas capables de faire de l'intensive parenting, de la parentalité intensive 
Cette vision pose aussi une suspicion sur les personnes qui n’ont pas ou ne veulent pas d’enfant 
(désintérêt pour le futur, pas intérêt à donner des conseils…) 
Si les enfants sont le produit du travail parental > alors cette responsabilité des réussites 
comme des échecs fait un focus qui peut générer une forme de suspicion et de ressentiment 
ou un affaissement de la confiance entre adultes.  Parce que c'est aussi un résultat de cette 
perception des risques majeurs qui environnent l'enfant.   
 

Controverse autour du rapport sur les 1000 premiers jours en 2020. Composition de la commission : 

des psys et des professionnels d'un certain nombre de dispositifs, comme la parentalité positive. Pas 

d’historien, ni démocrate, ni sociologue.  

Utilisation politique, par les politiques, des résultats des neurosciences qui viendraient dire qu’il y a un 

enjeu autour de la connectique cérébrale qui est en train de se fabriquer au cours des trois premières 

années de l’enfant et qui mal accompagnée - mauvais travail initial > créerait quelque chose de l'ordre 

de la brisure psychique.  

Précaution : les neurosciences ne disent pas exactement ça > les neurosciences travaillent beaucoup 

sur du modèle animal. On ne peut pas transférer aux humains… (Essai américain « Le mythe des trois 

premières années » suite un rapport à peu près équivalent à celui des 1000 1ers jours, il y a 15 ans.) 
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Cette logique d'investissement dans les premières années, utilisée par les neurosciences, peut donner 

lieu à des injonctions extrêmement compliquées et, dans un certain nombre de cas, préjudiciables.  

(Ex. de l’allaitement et de l’injonction à prendre du plaisir à prendre à l’allaitement du bébé > en cas 

contraire ce serait un message négatif transmis au bébé)  

Affrontement dans les médias autour de plusieurs sujets  

 
- Le time-out > envoyer l’enfant dans sa chambre > ce n’est pas une violence ordinaire vs c’est 

la première marche de la violence ordinaire  
 
- Parentalité positive – parentalité bienveillante  

/ à l’inverse > Méthode Ghettossori  
 
Au Royaume-Uni > beaucoup de travail sur les interventions précoces.  Il faut continuer d'avoir un 
regard critique sur les interventions précoces.   
Il faut faire des interventions précoces mais toujours les situer.  (À quel moment dans notre histoire ? 
Pourquoi pense-t-on les interventions précoces ?)   
 
Les cultures de parentalité.   
Conviction que notre vision du travail parental, de la fonction parentale, des rôles parentaux bouge 
avec les générations.   
Pour preuve> nos parents ont eu comme modèle des modèles qui sont considérés aujourd'hui comme 
obsolètes.   
Les cultures de parentalité > des cultures qui varient en fonction des milieux sociaux.  Modèles 
différents de bonnes pratiques parentales selon les couches sociales de la société.   
Apprentissages faits dans nos milieux d’origine > modèles et bonnes pratiques qui peuvent être jugés 
comme déplacés dans un autre univers social.   
Jugement moral et pratique, normatif, souvent pyramidal, qui va faire que certaines pratiques des 
milieux populaires seront estimées être de mauvaises pratiques dans les couches moyennes éduquées.  
On a donc là des cultures de parentalité socialement et générationnemllement situées.  
Autres cultures de parentalité mises en évidence par les trajectoires de migration.  Comment peut-on 
imaginer qu'une famille d'immigrés forcés puisse, sans préparation, être confrontée à des modèles de 
parentalité pour une bonne part, presque orthogonaux à ce qu'ils ont toujours appris comme étant les 
modèles démocratiques de leur pays et leur culture d'origine ? On ne peut pas se satisfaire du fait de 
dire « Chez vous c'était comme ça, chez nous c'est comme ça.  Alignez-vous. ».   
Ces compressions font que ces cultures de parentalité posent une question. Qui est le cœur de ce 
qu'est le travail de socialisation ?  
Socialiser la génération qui vient, c'est savoir ce que l'on veut transmettre en ayant conscience qu'il va 
falloir abandonner des bouts qui ne sont plus appropriés, qui ne sont plus adaptés et qui probablement 
vont être travaillés par la génération qui vient.  C'est toujours créer un fil entre le passé, le présent et 
le futur.   

 
La socialisation, c'est  

- transmettre et abandonner 
- transmettre et trier 
- transmettre et innover, mais garder quand même quelque chose 
- établir une discussion intergénérationnelle, interculturelle 

Pour cela, il faut qu'on puisse  
- en parler, échanger, discuter, ajuster 
- donner du temps à des transformations 
- accepter que ce n'est pas juste un modèle pyramidal du haut vers le bas 
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C'est quelque chose qui se co-construit.  C'est un ajustement.   

 
La socialisation n’est pas primaire mais secondaire.  
Socialisation tout au long de la vie, se prolonge à l’âge adulte, dans le travail, dans les loisirs, dans les 
épreuves, quand on devient vieux, quand on accompagne nos vieux.  
 
La socialisation nous oblige à penser que les enfants ne sont pas une pâte molle passive, mais il y a du 
childing (de la même manière qu'il y a du parenting) > les enfants apprennent aux parents, les enfants 
montrent aux parents, les enfants enseignent aux parents. 
 
Nécessité de comprendre que chez les ados, il y a des découvertes, tout à fait significatives, à l'égard 
desquelles, comme adultes on ne peut pas juste continuer à dire « Écoute, chez moi, c'est comme ça. 
Tu fais ce que je te dis. Point barre. » 
Nécessité de s’habituer à l’idée du prolongement de la socialisation. Mais si ça ne se dit pas, si ça ne 
se parle plus, si on ne voit pas, si on n'a aucune perception des univers normatifs de référence > alors 
quelque chose se brise.   
Notre culture parentale est vivante. Elle n'est pas figée.  « Je déteste l'idée qui consisterait à faire des 
manuels dans lequel, de manière universelle, a-anthropologique, a-historique, a-sociologique, qui, 
hors sol, puissent dire “un parent, c’est ça et ça doit faire ça.  Point à la ligne.” » 
 
Dans la société, qu'est-ce que nous sommes en train de travailler de cette fonction parentale ? 
Qu'est-ce que la condition parentale ? La parentalité n'est pas hors-sol. La parentalité n'est pas un 
invariant universel à l'historique, à l’anthropologie, etc.  La parentalité est une condition, comme il y a 
une condition sociale.  Autrement dit, pour savoir de quoi on parle, il faut avoir compris dans quelles 
conditions et quels systèmes de contraintes les parents exercent leur rôle.   
Si on ne connait pas leurs contraintes > on ne peut pas juste présenter un modèle. (Le parent connaît 
les normes mais ne peut pas toujours les mettre en œuvre. Si conditions de mise en œuvre > peut-être 
début de petits réussites.) 

> Donc, d'abord, travailler sur la condition parentale.  
 
Collectiviser la question de la parentalité.  
On ne peut pas travailler sur cette question s'il n'y a pas une confiance minimale entre les adultes qui 
vont parler de ce sujet.  Si pas de confiance > c'est la faillite de ce qu'est le travail de socialisation du 
travail social, du travail de fabrique de la société.   
Nécessité de confiance et solidarité. 
Ex de la mère dans les Pays nordiques qui laisse, sans crainte, son bébé endormi dans sa poussette à 
l’extérieur le temps de passer chez le boucher. Culture de parentalité (On ne change pas un bébé de 
son lieu pour aller dans les bras parce qu'on rentre dans une boutique) > À nous : ça paraît 
complètement choquant.   
On va peut-être faire un pas le jour où on ne va pas sortir les bébés de la poussette quand on ira faire 
les courses.  Peut-être qu'on sera à ce moment-là dans un monde dans lequel on pensera qu'il n'y a 
pas nécessairement un danger qui guette mon bébé dans la poussette dehors, dans le monde hostile 
et dangereux qui nous endort.  
À méditer.  
 
Bibliographie  
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